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Communiqué 
 

 
Les 20 km de Lausanne vont attirer plusieurs milliers 
d’athlètes le samedi 3 et le dimanche 4 mai 2025  
 
Cette manifestation sportive impactera la circulation automobile au centre-ville et 
dans la zone sud afin de garantir la sécurité des participantes et participants, faciliter 
l'organisation des courses et assurer la fluidité du parcours. Le trafic sera 
particulièrement perturbé le dimanche 4 mai, entre 8h00 et 16h00, et dans une 
moindre mesure le samedi 3 mai. La police recommande fortement l’utilisation des 
transports publics. 
 
Déroulement de la manifestation  
 
Samedi 3 mai : Les départs des différentes courses auront lieu entre 9h00 et 17h00. 
 
Dimanche 4 mai : La course des 20 km débutera à 9h30 et celle des 10 km à 12h30. 
 
Mesures en matière de circulation  
 
Samedi 3 mai  
 
Dès 7h00, le trafic sera interdit sur l’av. Pierre-de-Coubertin, ainsi que sur la rte de Vidy, 
tronçon entre le ch. du Bois-de-Vaux et le débouché sur l’av. Pierre-de-Coubertin, jusqu’au 
lundi 5 mai à 16h00. 
 
De 16h00 à 18h00, l’av. de Rhodanie sera fermée sur le tronçon entre le giratoire de la 
Maladière et l’av. de la Harpe, ainsi que sur l’av. des Bains. En raison du Luna Park sur la 
pl. Bellerive, le parcours des 5 km a été modifié, impliquant une fermeture étendue cette 
année. 
 
Dimanche 4 mai  
 
Course des 20 km : Dès 7h00, l’av. de Rhodanie sera fermée entre le giratoire de la 
Maladière et le ch. du Stade afin de permettre le montage des infrastructures. Entre 8h00 et 
13h00, le trafic sera complètement interrompu sur l’ensemble du parcours des 20 km. La 
circulation sera rétablie progressivement après le passage du dernier coureur, sauf sur les 
axes utilisés pour les 10 km. 
 
Course des 10 km : Les artères suivantes seront fermées à la circulation : av. de Rhodanie, 
pl. du Port, quai de Belgique, quai d'Ouchy, av. Tour-Haldimand, av. du Général-Guisan, 
av. du Denantou, av. de l'Elysée, av. de Cour, av. de Montoie, ch. du Capelard, vallée de la 
Jeunesse, av. Pierre-de-Coubertin, rte de Vidy. La réouverture sera progressive, selon le 
passage du dernier coureur. 
 
Les personnes venant de l'autoroute sont priées d'utiliser la sortie EPFL puis de suivre les 
déviations indiquées. Le stationnement sera interdit sur tout le parcours des 10 et 20 km. 
 

https://20km.ch/images/plans/20km-lausanne-20km.webp


 

Corps de police 
Case postale 5354 | 1002 Lausanne | T +41 21 315 15 15 | police@lausanne.ch | www.lausanne.ch/police  2 / 2 

Des informations détaillées sur les mesures de circulation et de stationnement sont 
disponibles via ce lien.  
 
Afin de garantir la fluidité du trafic, la police conseille fortement l’usage des transports 
publics. Les mesures spécifiques prises par les tl sont disponibles sur www.t-l.ch. 
 
Renseignements sur la course : https://20km.ch/ 
 
 
 
 

Le Corps de police 
 
 
 
 
Renseignements circulation : 021 315 34 31 
• adj Pierre Borgeaud, adjoint chef brigade motocyclistes 

 
Renseignements médias : 021 315 33 66  
 
 
Lausanne, le 17 avril 2025 
 

https://www.lausanne.ch/apps/actualites/Next/serve.php?id=16202
http://www.t-l.ch/
https://20km.ch/

